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Projet de marché Réf. DAPS_S2MN_IM_PM_B25-02574 

 

Les parties en jaune seront complétées par le CEA au moment de la mise au point du marché. 
 

 

ENTRE : 

 

 

Le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives, établissement public de 

recherche à caractère scientifique, technique et industriel, dont le siège social est situé au Bâtiment Le 

Ponant D, 25 rue Leblanc, 75015 PARIS, immatriculé au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris 

sous le numéro R.C.S. PARIS B 775 685 019, représenté par [CIVILITE] [PRENOM] [NOM], agissant en 

qualité de [TITRE], 

 

ci-après dénommé « le CEA » 

d’une part, 

 

ET : 

 

La société [NOM DE LA SOCIETE], [NATURE DELA SOCIETE], au capital de [MONTANT], domiciliée 

au [ADRESSE], immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de [VILLE] sous le numéro 

R.C.S.  [N°SIREN]., représentée par [CIVILITE] [PRENOM] [NOM], agissant en qualité de [TITRE], 

 

ci-après dénommée « le Titulaire » 

d’autre part, 

 

 

Ci-après désignés collectivement par « les Parties » ou individuellement par « la Partie ». 

 

 

 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

Affaire suivie par :  
Isabelle MATTI 
Tél. : 01 69 08 53 94 
Courriel : isabelle.matti@cea.fr 

 

mailto:isabelle.matti@cea.fr
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OBJET DU MARCHE 

Le présent marché, dit « Accord de Mise en Œuvre Entreprise » (AMOE), définit les conditions dans 
lesquelles le CEA acquiert auprès du Titulaire, qui accepte, des droits d’utilisation (ci-après désignés 
« licences ») des logiciels de la société « Microsoft » et la maintenance à jour de ceux-ci.  

Le présent marché constitue le volet de mise en œuvre de l’Accord Entreprise (AE) référence, actif 

depuis 2002 entre le CEA et Microsoft, qui est un programme de licences Microsoft s'adressant aux 

grandes organisations, publiques ou privées, dotées d'au moins 250 ordinateurs de bureau.  

 

 

DOCUMENTS APPLICABLES 

2.1 Dans la mesure où leurs dispositions ne sont pas contraires à celles du présent marché, lesquelles 

prévalent, les documents ci-après sont applicables par ordre de priorité décroissante : 

- le Cahier des Charges du marché référencé DAPS_S2MN_IM_CDC_B25-02574 et ses annexes; 

- les Conditions Générales d’Achat (CGA) applicables aux marchés passés par le CEA (édition 

janvier 2022) ; 

- la Politique de Sécurité des Systèmes d'lnformation (PSSI) du CEA, référencée RSSN-SSl-01-01 

et datée du 15 mars 2019; 

- le Contrat Cadre global Microsoft n°UM002890, dit « Accord Entreprise » ou AE, entré en vigueur 

au 1er novembre 2002 ; 

- et à titre supplétif, la proposition du Titulaire référencée [référence de l’offre° du XX/XX/2025. 

 

2.2 Le Titulaire reconnaît expressément avoir pris connaissance des documents ci-dessus. Ses conditions 

générales de vente, hormis celles issues des dispositions légales d’ordre public, sont inopposables au 

CEA, quelle qu’en soit la forme. 

 

 

DESCRIPTION DES PRESTATIONS 

Conformément à l’article 3 du Cahier des Charges référencé ci-dessus, les prestations concernent la 

fourniture des licences utilisateurs (OS Windows et suite MS Office) et de produits additionnels Microsoft 

et leur maintenance. 

La liste des licences et produits additionnels est précisée à l’article 3.1 du Cahier des Charges. 

Le marché permet un accès immédiat et permanent aux versions les plus récentes des logiciels retenus. 

 

 

CONDITIONS GENERALES D'EXECUTION 

4.1 Conditions générales 

Les prestations, objet du présent marché, dont le Titulaire assume l’entière responsabilité, relèvent 

d’une obligation de résultat à l’égard du CEA.  

En tant que spécialiste, le Titulaire s’engage à effectuer les prestations qui lui sont confiées dans le 

respect des règles de l’art, des réglementations qui leurs sont applicables et dans le souci d’en optimiser 

le coût et la qualité. 
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4.2 Personnel du Titulaire 

4.2.1 Obligations générales du Titulaire quant à son personnel 

Le Titulaire se conforme à toutes les instructions qui lui seront données par le CEA. Il prend le même 

engagement en ce qui concerne son personnel et ses sous-traitants, éventuels auxquels il est tenu de 

donner des instructions.  

 

4.2.2 Respect par le Titulaire de la règlementation fiscale et sociale 

Le Titulaire s’engage à remettre lors de la conclusion du présent marché et, le cas échéant, tous les six 

mois à compter de sa signature, jusqu’à la fin de l’exécution : 

- les documents exigés à l’article D.8222-5 (s’il est établi en France) ou à l’article D.8222-7 du 

Code du travail (s’il est établi à l’étranger) ; 

- les attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant 

que le candidat a satisfait à ses obligations fiscales et sociales (arrêté du 22 mars 2019 fixant 

la liste des impôts, taxes, contributions ou cotisations sociales donnant lieu à la délivrance de 

certificats pour l'attribution des contrats de la commande publique). 

Lors de la conclusion du marché et tout au long de son exécution, le Titulaire doit s’assurer que 

ses fournisseurs et sous-traitants se conforment également à ces dispositions.  

Le Titulaire encourt des pénalités s’il ne respecte pas les dispositions précitées.  

 

4.2.3 Sous-traitance 

Le Titulaire ne pourra en aucun cas sous-traiter l’exécution des prestations objets du présent 

marché sans l’acceptation préalable du ou des sous-traitants par le CEA et de l’agrément par lui 

des conditions de facturation.  

Cette demande d’acceptation doit être accompagnée de tous les éléments permettant de juger 

notamment de la compétence de ce sous-traitant pour le domaine concerné. 

En cas de recours à la sous-traitance, le Titulaire s’engage à faire respecter à ses éventuels sous-

traitants l’ensemble des dispositions du présent marché. 

Les conditions d’acceptation des sous-traitants et l’agrément de ses conditions de paiement 

constituent les obligations prévues par le Code de la commande publique. 

Il est rappelé à ce titre, que le Titulaire ne peut présenter à l'agrément du CEA que des entreprises 

répondant aux conditions fixées par les dispositions des Conditions Générales d’Achat.  

Les prestations, objets de la sous-traitance, doivent être clairement identifiées. Toutefois, même 

avec l’autorisation de sous-traitance, le prestataire reste responsable et garant envers le CEA des 

objectifs, de la bonne et complète exécution des prestations, aucune modification du marché ne 

pouvant en résulter. 

 

 

CONDITIONS PARTICULIERES D'EXECUTION 

5.1 Modalités d’application du marché 

Le Titulaire exécute les prestations objet du présent marché conformément aux modalités décrites dans 

le cahier des charges. 
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5.2 Interlocuteurs  

Pour l'exécution du présent marché, les Parties désignent comme interlocuteurs  : 

- Pour le CEA :  

• au niveau technique :  Jean-Marc ZUCCOLINI (jean-marc@zuccolini@cea.fr) - Tél :01 69 08 85 40 ; 

• au niveau contractuel : Isabelle MATTI (isabelle.matti@cea.fr) - Tél : 01 69 08 53 94 ; 

- Pour le Titulaire : 

• XXX Tél : XXX ; 

• XXX Tél : XXX. 

 

Tout changement d’interlocuteur fera l’objet d’un simple échange courrier au plus tard 15 jours 

avant le remplacement. 

 

 

MAINTENANCE 

Le Titulaire engage, sur la durée de maintenance, les moyens nécessaires pour résoudre ou faire 
résoudre à ses frais les non-conformités ou erreurs constatées dans les délais les plus brefs, faisant 
suite à l’appel du CEA. 

La maintenance exclut les anomalies résultant d’une utilisation des logiciels non prévue par la 
documentation. 

Le Titulaire s’engage à fournir gratuitement des patchs correctifs disponibles sur simple demande 
du CEA. Ces patchs seront disponibles sous forme téléchargeable ou sur support informatique.  

 

 

CONTREFACON 

Le Titulaire garantit que les logiciels ne constituent pas la contrefaçon de tout logiciel appartenant 
à un tiers. En conséquence, il s’engage à défendre à ses frais le CEA contre toute action en violation 
de droit d’auteur, ou d’autres droits de propriété intellectuelle intentés par un tiers et portant sur le 
ou les logiciels, sous réserve d’en avoir été rapidement averti et que la prétendue violation ne porte 
pas sur des modifications apportées par le CEA. 

 

 

MONTANT 

8.1 Montant 

Le montant du présent marché est fixé à la somme forfaitaire et ferme de XXXXXX € HT (PRIX EN 

LETTRES HORS TAXES), soit XXXXXX € HT par an. La décomposition de ce montant figure en 

annexe 1. 

Les prix unitaires s’entendent nets en euros, hors taxes et sont forfaitaires et fermes pour la durée du 

marché. 

 

8.2 Ajustement du nombre de licences 

A chaque date anniversaire du marché, le CEA pourra ajuster le nombre de licences à la hausse (True 

Up) au moyen d’un avenant au présent marché. Les conditions tarifaires associées sont spécifiées en 

annexe 1. 

 

mailto:jean-marc@zuccolini@cea.fr
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8.3 Modifications ou ajouts de licences 

En cours d’exécution du marché, le CEA, avec le consentement du Titulaire ou à la demande de ce 

dernier, peut procéder à des modifications et à des ajouts aux licences prévues au marché afin de 

répondre à des évolutions d’ordre technique ou technologique. Le CEA se réserve notamment la 

possibilité d’ajouter des services en ligne Microsoft disposant de la qualification SecNumCloud 3.2 de 

l’ANSSI. Ces modifications ou ajouts seront formalisées au moyen d’un avenant au présent marché. 

 

8.4 Caractère des prix 

Les prix unitaires s’entendent nets en euros, hors taxes et sont forfaitaires et fermes pour la durée du 

marché. 

 

 

CONDITIONS DE FACTURATION 

9.1 Echéancier de facturation 

Le montant des prestations sera facturé annuellement par le Titulaire, à terme à échoir. 

 

9.2 Conditions de facturation 

Les factures doivent être adressées au CEA via le Portail Chorus Pro de l’Etat (https://chorus-

pro.gouv.fr). 

Pour être prise en considération, chaque facture émise par le Titulaire au titre du présent marché doit 

comporter les informations suivantes : 

- le numéro SIRET du CEA : 775 685 019 00587 ; 

- le code service qui permettra d’aiguiller le traitement de la facture : SAC-C (Saclay) ; 

- la référence du marché (numéro du marché en page de garde) 

- le libellé exact des prestations facturées. 

 

Le délai de règlement est de trente jours à compter de la date de réception de la facture par le CEA, 

sous réserve : 

-  de conformité de la facture aux termes du présent marché. A défaut, elle sera renvoyée à l’émetteur ; 

-  de l’acceptation par le CEA des prestations correspondantes, conformément aux conditions du 

marché. 

9.3 Régime fiscal 

Le présent marché est soumis à la taxe sur la valeur ajoutée au taux en vigueur au jour du fait 

générateur. 

Chaque terme de paiement est assorti de la TVA. 

Le Titulaire s’engage à indiquer dans ses factures s’il est autorisé par l’administration fiscale à acquitter 

la TVA sur les débits. 

 

 

DUREE 

Le présent marché est conclu pour une durée de trois (3) ans fermes à compter du 1er janvier 2026. 

 

 

about:blank
about:blank
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PENALITES 

14.1 Pénalités pour retard d’exécution 

Si le Titulaire ne met pas à disposition dès le 1er janvier 2026 les licences correspondant au besoin 

initial du CEA, il se verra appliquera une pénalité de 1/1000 du montant hors taxes du marché par jour 

calendaire de retard constaté à compter de la date contractuelle. 

 

Si le Titulaire ne respecte pas les délais relatifs à la prise en compte de l’ajustement du nombre de 

licences ou à la modification ou l’ajout de licences en cours d’exécution du marché, le CEA appliquera 

une pénalité de 1 000 euros hors taxes par jour calendaire de retard constaté à compter de la date 

contractuelle. 

 
 

14.2 Caractère des pénalités et plafond 

Les pénalités définies dans le présent article sont cumulables et applicables de plein droit et sans 

mise en demeure préalable, ni autres formalités juridiques ou judiciaires, facturées directement par 

le CEA. 

Les pénalités sont cumulativement plafonnées à 10% (dix pour cent) du montant total HT du 

marché. 

 

 

 

 

Fait à Saclay,  

 

En deux exemplaires originaux, 

 

Pour le Titulaire,       Pour le CEA, 

 

 

Le        Le 
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ANNEXE 1 – GRILLE TARIFAIRE 

 

La grille tarifaire sera annexée au moment de la mise au point du marché. 

 

 
1. Prix unitaires forfaitaires et fermes annuels valables pour les années 1 à 3 du marché.  

 

 

2. Prix unitaires forfaitaires et fermes annuels en cas d’ajustement à la hausse (True-up) du nombre 

de licences. 


